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·

Une partie des superficies récoltées pourra faire l'objet de
préparation de terrain, de reboisement et de dégagement
en fonction de l'état de la régénération après traitement
et des objectifs d'aménagement.
Les secteurs prévus en traitements culturaux de remise en
production peuvent faire l'objet de traitements culturaux
de peuplements régénérés dans les années suivantes.
De plus, tous les chemins et infrastructures menant à des
travaux pourront faire l'objet de réfections.

PAFIO 2025-2026 à 2029-2030/ EDG # 1057 (Mun. de Berry)
Préconsultation/Information- 2 juillet 2025
Affectations-Baux
Type
^ AO - Abri sommaire
$ CM - Camping aménagé
^ CT - Camp de piégeage permanent

Env. 1 256 ha touche l'EDG
Réserves écologiques
Mimule_glabre
Lacs et rivières

Ruisseaux
Permanent

¾¾½ Sentier_Quad_Reg8
¾¾½ Sentiers_FCMQ_2022
R01360- PAFIO 2025-2030_Construction/Amélioration de chemins
INTERVENTION PLANIFIÉE-CLASSE 04

AMÉLIORATION-20 km 
IMPLANTATION-41 km

Reseau_routier
Autres
Chemins non-forestiers
Chemins de classe 04

CL_CHEMIN
04
HIVER

R01350- PAFIO 2025-2030_Secteurs d'intervention potentiels
FAMILLE DE TRAITEMENT

Récolte (Coupe de régénération)- 894 ha
Eclaircie commerciale -14 ha
Traitement culturaux de peuplements régénérés- 1 043 ha
Traitement culturaux de remise en production- 405 ha
Plantations_2009_2024- 742 ha
Plantations_1997_2007- 216 ha
Récolte_2009_2025- 1 732 ha
Récolte_1997_2007- 214 ha
Esker
ILÔTS DE VIEILLISSEMENT-367 ha
REFUGES BIOLOGIQUES- 242 ha
Limite de l'EDG de Berry- 14 103 ha

Échelle: 1 : 75 000
Ing. forestier reponsable:  France Macdonald (91-026)
Date: 2 juillet 2025
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Source: Esri, Maxar, Earthstar Geographics, and

·

EDG # 1057 (Mun. de Berry)
Proposition d'un coupe-feu- 2 juillet 2025

COUPE-FEU
BLOC DE RÉCOLTE
EPINETTE, TRÈS HUMIDE
PEUPLEMENT EN RÉGÉNÉRATION FEUILLUE
TOURBIÈRE

Échelle: 1 : 75 000
Ing. forestier reponsable:  France Macdonald (91-026)
Date: 2 juillet 2025


